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Madame la présidente,
Nous saluons le travail de cette auguste Instance  et le succès de 
l’année des langues autochtones en 2019, de même que nous 
saluons le fait que les Nations Unies aient décidé que, de par  leur 
valeur inestimable, nos langues mères, méritent une Décennie afin 
qu’elles ne disparaissent pas et avec elles, nos savoir ancestraux. 
En tant que  Réseaux des Peuples Autochtones d’Afrique (AIPN), 
membre du Comité Global, nous avons pris part aux réunions de 
dialogue pour la région Afrique et nous avons vivement insisté sur la 
nécessité d’aborder cette Décennie 2022-2032 dans le respect total 
et inconditionnel de la DNUDPA, notamment leur droit à  
l’autodétermination. 
Il est primordial pour nous, que l’UNESCO suive les directives des 
Nations Unies afin que les revendications linguistiques des PA ne 
soient ni détournées ni occultées et que nous y participons 
activement. 
L’expérience de l’officialisation de la langue Amazigh au Maroc et en 
Algérie, est un exemple de décision improvisée  qui peine à aboutir 
par manque de volonté. 
Pour cela, nous recommandons ce qui suit :

- Que l’UNESCO respecte le principe majeur du Consentement 
Libre Informé et Préalable(CLIP) et adopte une approche plus 



inclusive vis-à-vis des autochtones et ce au niveau de 
l’organisation, de la concertation et la prise de décision .

- Que les mécanismes onusiens  dédiés à la question Autochtone
: l’Instance Permanente sur les Questions Autochtones (IPQA), 
les Mécanismes d’Expert pour les Droits des Peuples 
Autochtones (MEDPA) et le Rapporteur Spécial pour les Peuples
Autochtones, suivent de près les différentes étapes de  cette 
Décennie et gardent un droit de contrôle sur les travaux de 
l’UNESCO.

- Que l’UNESCO invite ses bureaux nationaux à travailler en 
étroite collaboration avec les autochtones par pays et à 
s’engager dans cette décennies au même titre que son siège.

- Que nos sœurs et frères autochtones des différentes régions 
unissent leurs efforts, leurs ressources et combinent leurs 
expertises afin de partager les bonnes pratiques pour la 
promotion, la revitalisation et la préservation de nos langues. 
Sans nos langues, nous perdons nos cultures et nos identités 
d’enfants de la Terre.

Merci madame la présidente 


